
JUDO CLUB GÉTIGNOIS
O F F R E  D ’ E M P L O I

P R O F E S S E U R  D E  J U D O

Le Judo Club Gétignois est une association sportive qui compte 187 licenciés pour la saison 2023-2024.
Grâce aux investissements de tous, le club est depuis 3 années dans le TOP10 des meilleurs clubs de la Loire Atlantique,
sur les résultats sportifs.

Vous êtes à la recherche d’un club pour développer vos compétences, vous épanouir auprès de jeunes jusqu’au niveau
vétérans en pratique loisir et compétition, le JCG vous propose un poste en CDI annualisé, dès la rentrée de septembre
2024 avec une période d’essai de 2 mois, suite au départ de son professeur. 

MISSIONS PRINCIPALES :
Préparer vos cours de judo et de Taïso avec des cycles d’enseignement.
Enseigner les cours de Judo sur les différentes catégories d’âge, ainsi que les cours de Taïso à partir de 16 ans.
Accompagnement des judokas en compétitions.
Tâches administratives : Elaborer le calendrier des compétitions officielles en début de saison, participer à la
formation des arbitres et commissaires sportifs en respectant le tournus club du département, s’occuper de la
gestion des inscriptions des compétitions officielles sur l’extranet fédéral.
Participer à la vie du club (logistique et organisation de la galette des rois, de la remise des ceintures, de la
compétition amicale, ...), développer les échanges interclubs, animer des actions de promotions.
Organiser et animer des stages techniques de judo durant les vacances scolaires.
Contrôler et s’assurer du bon entretient du matériel de Judo et de Taïso et de l’équipement sportif mis à
disposition.

PROFIL DU CANDIDAT :
Vous êtes titulaire d’un BPJEPS, d’un DEJEPS, ou d’un DESJEPS. Ce poste est ouvert aux professeur(e)s confirmé(e)s,
mais les candidatures de débutant(e)s avec envie de s’inscrire dans la durée seront appréciées. Vous devrez être
pédagogue, autonome, dynamique, à l’écoute des licenciés ainsi que des parents. Si vous êtes intéressés par ce poste, il
est souhaitable de vous manifester par mail ou téléphone, le plus rapidement possible.

JOURS & HORAIRES DE TRAVAIL :
La durée hebdomadaire durant les périodes travaillées sera de 14,25 heures (dont 12,75 heures de cours, 1,5 heures
d’habillage/déshabillage, préparation de cours et d’inscriptions des compétiteurs aux compétitions). La réalisation des
journées  de stage permettent également d'augmenter votre nombre d'heure mensuelle (une journée = 10h)

Vous travaillerez les lundi de 16h45 à 21h45, les mercredi de 15h15 à 21h15 et les jeudi de 17h15 à 20h30. 
Vous pouvez retrouvez les différents créneaux horaires et tranches d’âges sur notre site internet.

RÉMUNÉRATION :
La rémunération sera à définir suivant le diplôme et l’expérience du candidat

Judo Club Gétignois Siret 40260268400019 - code APE 931 2Z - déclarée en préfecture le 13 octobre 1971.
Club affilié à la Fédération Française de judo et D.A. sous le numéro 440020.

Adresse pour l’envoi de courrier : CHAPELET Corentin - 26 rue de Beauregard 49230 St Germain sur Moine
Adresse de la pratique : Rue du stade (complexe sportif : Dojo) - 44190 GÉTIGNÉ

Téléphone : 06 06 86 88 34 | E-mail : judoclubgetignois@yahoo.fr

mailto:judoclubgetignois@yahoo.fr

